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en confiquence, fur le fpirituel renvoyer les parties

à fc pourvoir par-devanc les Supérieurs Eccléfiafti'

ques pour en obtenir de nouveaux Réglemens. ,

En tant que touche le temporel , ordonner que
les Lettres- Patentes du mois de Juillet 1663 , en-
regiftrées en la Cour par Arrêt du 7 Septembre
fuivant ,

portant établiflèment dudit Séminaire , fe-

ront exécutées félon leur forme & teneur. .,

C'cft le tirrc de rétabliflcmcnc de l'œuvre des Mif-
(îons. Si le Séminaire cft un Corps Téparë de cctc^ œuvre,
il n'a pas été approuvé par Lettres Patentes , car celles du
mois de Juillet 1663 , qui font les feules, ont été ac-

cordées aux Procureurs des Evêqucs ÔC des Miflîonnaires

charges de pouvoirs pour établir le Séminaire des Mif»
fions.

Maintenir &: garder M"- Nécz, Brigotôc Piguel,

Evêqucs, Vicaires-ApofloliqucSjCn leur qualité de

Supérieurs des MiJJions , leurs Miflionnaires foit des

Indes Orientales, (oit des Indes Occidentales , & leurs

Succefleurs , dans la propriété &: pofleflion dudit

Séminaire & dans le droit d'en adminillrer les fonds,

foit par cux-mcmes lorfqu'ils feront réddcns à Paris

àc munis des pouvoirs de leurs JMiflîons , foit par

leurs fondés de procurations.

Comme auffi , les maincenirôc garder en ladite

qualité de Supérieurs defdites Miffions, dans le

droit & pofleliion d'envoyer un Procureur de cha-

cune de leurs Miifions au Séminaire de Paris , lef-

quds auront la qualité de Diredeurs , avec pouvoir
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